
Peut-on fixer des plafonds différents selon les niveaux
hiérarchiques ?

Réponse courte

Il est possible de fixer des plafonds différents selon les niveaux hiérarchiques dans les entreprises

luxembourgeoises, à condition que cette différenciation repose sur des critères objectifs et justifiés, tels que les

responsabilités, qualifications ou missions distinctes liées à la hiérarchie.

La différenciation doit être formalisée dans un document interne, clairement définie et communiquée aux salariés

concernés. Elle ne doit pas entraîner de discrimination fondée sur des critères prohibés (sexe, âge, origine, etc.) et

doit respecter le principe d’égalité de traitement pour une même situation professionnelle.

L’employeur doit pouvoir démontrer, en cas de contrôle ou de litige, que la différenciation est fondée sur des

éléments objectifs et proportionnés, et veiller à ce que les plafonds différenciés ne contournent pas les dispositions

relatives au salaire minimum social ou aux conventions collectives applicables.

Définition

La fixation de plafonds différents selon les niveaux hiérarchiques désigne la pratique consistant à établir, pour

certaines composantes de la rémunération ou avantages (primes, bonus, indemnités, plafonds de

remboursement, etc.), des limites maximales distinctes en fonction de la position occupée dans l’organigramme

de l’entreprise. Cette différenciation peut concerner tant les cadres supérieurs que les employés ou ouvriers, et

s’applique à des dispositifs tels que les plans de commissionnement, les avantages en nature ou les politiques de

remboursement de frais.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la différenciation des plafonds selon les niveaux hiérarchiques est admise sous réserve du respect

du principe d’égalité de traitement prévu par l’article L.241-1 du Code du travail. Cette disposition impose que, pour

une même situation professionnelle, les salariés bénéficient des mêmes avantages, sauf justification objective et

pertinente. La hiérarchie constitue un critère objectif dès lors qu’elle correspond à des responsabilités, qualifications

ou missions distinctes. Toutefois, la différenciation ne doit pas aboutir à une discrimination fondée sur des critères

prohibés tels que le sexe, l’âge, l’origine, l’orientation sexuelle, la religion ou l’appartenance syndicale.
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Modalités pratiques

La mise en place de plafonds différenciés doit être formalisée dans un document interne (règlement interne, politique

de rémunération, contrat de travail ou avenant). Il est recommandé de définir précisément les niveaux hiérarchiques

concernés, les plafonds applicables à chaque catégorie et les critères de rattachement à ces catégories.

L’information des salariés concernés est obligatoire, conformément à l’article L.121-4 du Code du travail. En cas de

contrôle ou de litige, l’employeur doit pouvoir démontrer que la différenciation repose sur des éléments objectifs liés à

la fonction, à la responsabilité ou à la contribution au sein de l’entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à une analyse préalable des fonctions pour justifier la différenciation des plafonds.

L’employeur doit veiller à la cohérence des critères utilisés et à leur application uniforme. Toute modification des

plafonds ou des catégories doit être communiquée aux salariés et, le cas échéant, soumise à la délégation du

personnel si elle affecte collectivement les conditions de travail. Il est également recommandé de documenter les

motifs de la différenciation afin de pouvoir répondre à toute contestation. Les plafonds différenciés ne doivent pas

avoir pour effet de contourner les dispositions relatives au salaire minimum social ou aux conventions collectives

applicables.

Cadre juridique

La fixation de plafonds différenciés selon les niveaux hiérarchiques est encadrée principalement par les articles

L.121-4 (information des salariés), L.241-1 (égalité de traitement) et L.251-1 et suivants (non-discrimination) du Code

du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale admet la différenciation fondée sur la hiérarchie, sous réserve

qu’elle soit justifiée par des critères objectifs et proportionnés. Les conventions collectives ou accords d’entreprise

peuvent également prévoir des dispositions spécifiques, à condition de respecter les principes susmentionnés.

Veillez à ce que toute différenciation de plafonds soit justifiée par des critères objectifs, documentée et communiquée aux salariés afin

de prévenir tout risque de contestation ou de contentieux pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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